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ARTICLE 3

À l’alinéa 10, après le mot : 

« agricoles », 

insérer le mot : 

« , agroécologiques ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d'ajouter le terme "agroécologiques" à la description du rôle des 
établissements d'enseignement agricole en matière d'innovation.

Cette modification vise à souligner et renforcer l'engagement de ces institutions dans le 
développement et la promotion de pratiques agricoles qui visent la sobriété en eau, en énergie et en 
intrants, respectent l'équilibre des écosystèmes et contribuent à la décarbonation des systèmes 
productifs. En spécifiant le caractère agroécologique de l'innovation, cet amendement reconnaît 
l'importance de former les futurs acteurs du secteur agricole aux méthodes qui favorisent la 
biodiversité, utilisent efficacement les ressources naturelles et minimisent l'impact sur 
l'environnement.


